
 

 

 

Conseil scientifique des méthodes d’évaluation socioéconomique 

Séance du 10 mars 2025 

 

Objet : avis du CS ESE sur la valeur du temps 

Bonjour,  

Le conseil scientifique des méthodes d’évaluation socioéconomique (CS ESE) a dans sa réunion du 10 
mars 2025 examiné la proposition de modification de la valeur du temps présentée dans le rapport 
IGEDD (Rapport Ayoun-Bréhier) concernant les transports de courte distance « France entière » « tous 
motifs ». Cette proposition répond à la recommandation 2 d’augmenter de 12% la valeur moyenne 
(tous motifs confondus) pour les transports de courte distance « France entière » sur la base des 
données de pondération issues de l’EMP 2019. Elle ne modifie pas les valeurs relatives des temps de 
déplacement selon les motifs, ni leur hiérarchie. De même pour l’Ile de France, le ComUt propose pour 
calculer la valeur pondérée tous déplacements confondus de prendre en compte les motifs de 
déplacement observée par Ile de France Mobilités (enquête EMP 2019). 

Le conseil scientifique a validé ces propositions, et publiera ces éléments sur le site de France Stratégie. 
Il n'y a pas d'obstacle à ce que le ComUt intègre cette décision dans ses réflexions.  

Le conseil scientifique souligne l’importance d’une coordination étroite avec le ComUT concernant la 
méthodologie pour le secteur de transport. En particulier, il souhaite être associé aux suites données 
aux autres recommandations du rapport Ayoun-Brehier. 

Bien cordialement 
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